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Avenue du V Day  30
1140 Bruxelles






PROCES VERBALE DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 13/03/2017


1. Présence & Millième

L’Assemblée Générale a débutée à 19h15.
1.1. Etaient présents : Mme Smith, Mr Sine et Mr Devondel.
Madame De Swert s’est excusée.
Monsieur Lopez a donné procuration à Monsieur Sine.
Monsieur De Greef était absent.
1.2. Malgré tout la majorité des millièmes était atteinte et l’AG peut valable commencée.
1.3. Reconduction du mandat de Gérant.
A la majorité, Mr Devondel est élu pour continuer à gérer l’immeuble en bon père de famille.
1.4. Reconduction du mandat du Président.
A la majorité, Mr Sine est élu pour continuer son mandat de Président.
1.5. Reconduction du mandat de la Trésorière.
A la majorité, Mme Smith est élue pour continuer son mandat de Commissaire aux comptes.

2.  Comptabilité

2.1. Approbation des comptes 2016.
2.2. Mr Devondel signale à l’assemblée qu’il a encore négociée les frais bancaires excessifs auprès de l’agence bancaire (normalement 113,- € - 50,- € de réduction).
Ce geste commercial n’est malheureusement pas un acquit
et la demande doit être réclamée chaque année !  Monsieur Devondel veillera à obtenir cet avantage tant que la banque veut bien nous l’octroyer.
Concernant l’assurance incendie du bâtiment, nous obtenons aussi un tarif préférentiel
pour bonne gestion de l’immeuble et donc, pas de sinistre.
Le gérant veillera tout au long de l’année à négocier toutes les transactions afin de diminuer au maximum les dépenses.
Pour la majorité des occupants, un remboursement peu négligeable, a pu être restitué grâce à la bonne gestion des frais.  Malgré quelques dépenses nécessaires (voir ci-dessous), nous allons vers des frais de fonctionnement de plus en plus allégés.
De ce fait, le gérant propose, qu’à partir du mois d’avril, les provisions mensuelles s’élèvent pour tout le monde à 150,- €.  Merci de faire le nécessaire afin que cela s’opère pour le mois prochain.
Les provisions s’élèvent à 360,- € par propriétaire au 31 mars 2017.

3. Travaux

3.1. Comme frais récurrents, il y a l’entretien de la chaudière et les frais de maintenance de l’ascenseur.  Pour le chauffage, les frais sont très raisonnables.  Quant aux ascensoristes, nous sommes sous contrat donc pas de surprise non plus.
3.2. Depuis le 06 mars 2017 la première porte (de rue) est fermée de 20 h à 07 h par un système automatique.  Ceci a été demandé par l’ensemble des propriétaires il y a quelque temps.  Ceci renforce évidemment la sécurité du bâtiment et évite aussi du vandalisme dans le premier hall (boîte aux lettres, sonnettes, peintures, etc…) mais est-ce légal étant donné qu’il n’y a plus d’accès aux sonnettes et que les urgences (Police, pompiers, ambulance, etc…) ne savent pas entrer dans le premier hall et prévenir les occupants !  Madame Smith et Monsieur Devondel sont forts pris en ce moment et s’informeront sur la légalité de cette pratique à partir de juillet 2017.  Entre-temps les autres propriétaires peuvent récolter des informations de leur côté.
En attendant, nous privilégions la sécurité et laissons le système en place.
Sachez, en cas d’appel des urgences entre 20 h et 07 h, il faudra descendre ouvrir la première porte de rue.  En dehors de ces heures, la porte est libre.
A propos de la mise en conformité de l’ascenseur, j’en profite pour vous dire que l’ascenseur n’est toujours pas aux normes et que les suppléments demandés en extras, ne sont pas bien réalisés.  Malgré plusieurs entretiens téléphoniques avec le commercial de Lift Inc. et des échanges de mails, la société a du mal à terminer les travaux.  Rassurez-vous, on leurs doit un paquet d’argent !
Ceci dit, dépassé un certain délai, si l’ascenseur n’est pas en conformité, nous pourrions avoir une amende assez forte pour dépassement de délai.  Dès lors Monsieur Devondel,
va passer à la vitesse supérieure en envoyant une lettre recommandée « menaçante » afin que cela se termine avant la fin mai 2017 !
3.3. Toujours dans le cadre de la mise en conformité, l’éclairage devant la porte de l’ascenseur doit avoir un niveau de clarté d’au moins 50 lux. Ce point était à charge du client (Rés. Magritte).  Le gérant a donc réalisé les travaux nécessaires pour améliorer l’éclairage des paliers tout en profitant d’améliorer aussi la sécurité.  En effet les luminaires actuels sont équipés d’une technologie Led et, non seulement fournisse le taux d’éclairage demandé devant les portes d’ascenseur mais en plus, font office de bloc de secours en cas de panne de courant.  Cela a pu être approuvé lors de la panne d’électricité dans le quartier au mois de février.  Les blocs de secours ont une autonomie de minimum 1 heure.  Ces mêmes luminaires seront placés dans la cage d’escalier en 2017, afin de répondre aux normes de l’IBGE.

4. Divers

4.1. A propos de la clôture mitoyenne, Mr Devondel a fourni un nouveau devis aux voisins qui l’ont accepté.  Ceux-ci prennent en charge la moitié de la clôture.  Le montant du nouveau devis est de 1 996.50 € TVAC.  Votre quote-part sera prélevé des provisions.
Voici pour infos les montants qui seront déduits dans le décompte de fin d’année ;
De Greef >   172,70 €
Smith >         144,75 €
Sine >           172,70 €
Devondel >   164.71 €
De Swert >    172,70 €
Lopez >         170,70 €
4.2. A propos du nettoyage des communs, pourriez-vous virer la somme correspondant à votre quote part, sur le compte de Monsieur Sine, à savoir, 377-0068773-37.
De Greef >     224.90 €
Smith >          188.50 €
Sine >            224.90 €
Devondel >    214.50 €
De Swert >     224.90 €
Lopez >          222.30 €
4.3. Monsieur Devondel annonce son nouveau numéro de téléphone fixe, à savoir,
010/61.71.41 que l’on peut utiliser à tout moment en sachant qu’il y a un répondeur.
4.4. A l’avenir, le gérant recourra de plus en plus aux moyens de communication électronique pour une question de rapidité et de frais d’envoi ou de déplacement.
Merci de consulter régulièrement votre messagerie.
4.5. Monsieur Devondel propose d’éventuellement placer une caméra de dissuasion dans le deuxième hall vers le premier.  Le coût est de 18,- €.  La proposition n’est pas retenue. 




5. Remerciements

5.1. [bookmark: _GoBack]Merci à Mme Smith et à Mr Sine pour leurs présences.
5.2. A Monsieur Sine pour être vigilant sur la sécurité du bâtiment.
5.3. A Madame Smith pour la vérification des comptes.

La réunion se terminé à 19 h 43.



RECAPITULATIF

Désignation exacte de l’association des copropriétaires :
ACP Résidence Magritte

Conseil de Gérance :
Mr Devondel  - Syndic
Mr Sine – Président
Mme Smith – Commissaire aux comptes

Compte courant (provisions) : 310-1004068-10
Compte épargne (fonds de réserve) : 363-5253525-45
Dans tous les cas ; paiements par ordre permanent le 4 de chaque mois.

Coordonnées Syndic :
David Devondel
Drève Micheline  35
1470 BOUSVAL
GSM : 0475/55.11.55 (urgence)
TEL : 010/61.71.41 – après 19 h.
Mail : residencemagritte@gmail.com
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